
Technical and Bibliographic Notes I

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

D Coloured covers /
Couverture de couleur

D Covers damaged /
Couverture endommagée

D Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

D Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

D Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

D Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted fron filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

D Additional comments /
Commentaires supplémentaires:

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

Notes techniques et bibliographiques

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

D Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

wPages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

D Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

wPages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image 1 Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

D Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

lOx 14x 18x 22x 26x 30x

1 1 1- I I i I i 1 -1I _ . - 1 1 1 11 #1 I Io 1 1
28x 32X12x 16x 20x 24x



No. 244.

2me Session, 5e Parlement, 19 Victoria, 1856.

BILL.

Acte pour transporter à l'un des principaux
secrétaires d'état de sa majesté les pou-
voirs et les biens-fonds-et les propriétés y
désignés, appartenant maintenant aux

principaux officiers de l'artillerie de sa
majesté, et pour transférer une autre par-
tie des biens et propriétés y désignés à
sa majesté la reine pour le profit, l'u-
sage et les fins de cette province.

]Reçu et lu, la première fois, mercredi 30 avril
1856.

Seconde lecture, mardi, 6 mai 1856.

L'hon. M. MonRisox.

EMPRIMÉ PAR JOHN LOVELL, TONGE STRUT.
TORONTO:



No. 241.] BILL. [185M.

Acte pour transporter à l'un des principaux -secrétaires
d'état de sa majeste les pouvoirs et les biens-fonds et les
propriétés y désignés, appartenant maintenant aux prin-
cipaux officiers de l'artillerie de sa majesté,. et pour
transférer une autre partie des biens et propriétés y
désignés à sa majesté la reine pour le profit, l'usage et
les fins de cette province.

A TTENDU que par un acte passé dans la septième année du règne Préambule.
de sa présente majesté, intitulé : " Acte pour transporter'aux prin-'t victoria

cipaux officiers de l'artillerie de sa majesté, les biens-fonds et propriétés y chapitre il.
"désignés,pour leur accorder certains pouvoirs et pour d'autres fin.y men-

5" tionnées," diver3 pouvoirs et autorités ont été donnés et transportés aux
principaux officiers de l'artillerie de sa majesté, pour être par eux. ex-
ercés, et que certaines terres et autres propriétés immobilières men-
tionnées et désignées dans la cédule annexée à l'acte m'aintenant cité, et
diverses terres et autres propriétés immobilières achetées, prises, em-

10 ployées et occupées en vertu du dit acte et en vertu de divets transports,
cessions, aliénations et baux ou par quelques autres moyens, pour la
défense militaire de cette province avant la passation du présent acte,
ont été transportées aux dits principaux officiers; et attendu que sa ma-
jesté a cru -à propos de révoquer les lettres patentes de quelques-uns des

15 dits officiers et de transférer par d'autres lettres patentes à l'un des prin-
cipaux secrétaires d'état de sa majesté l'administration du département
dont les devoirs étaient auparavant remplis par. les dits principaux offi-
ciers de l'artillerie de sa majesté ; et attendu que les terres de Par-
tillerie de sa majesté dans cette province comprenaient lors de la pas-

.0 sation du présent, acte les 'divers biens, propriétés et terres dé!signées
dans les deux cédules annexées au présent acte; et attendu qu'il a
plu à sa majesté de signifièr sa gricieuse intention de transférer des
dits principaux officiers à l'un des principaux secrétaires d'état de sa
majesté les divers pouvoirs et autorités et telles des diverse~s terres et

5 autres propriétés immobilières comprises dans lê susdit acte.en partie
cité qui sont désignées dans.la première cédule annexée au présent.' acte
et tous titres, propriétés et intérêts en icelles respectivement, et de trans-
férer des dits principaux officiers pour les transporter de nouveau à la cou-
ronne, toutes .elles des dites terres et autres propriétés immobilièires

0 comprises dans le dit-acte en partie cité qui sont désignées dans la sé-
conde cédule annexée au présent acte, pour les fins publiques de. cette
province, sujet aux dispositions ci-après établies. -A ces causes, sa ma-
jesté, etc., décrète ce qui suit:

I. Tous les pouvoirs, autorités, droits et priviléges quelconques qui, en
35 vertu du susdit acte en partie cité ou d'aucun aiure acte ou actes o1' eà,.rtu de la

d'aucune loi, usage ou coutume quelconque, fnt été on furent en aucun 7.Vic', c. 11,
As*&



transférés temps accordés aux principaux ofliciers de l'artillerie de sa najesté,
au seerétaire ou à aucun d'eux ou qui ont été ou furent exercés ou susceptibles d'être
d'état de sar exercés par eux, continueront de ce jour à être en pleine force et seront etmajesté pourjorpen
le départe- sont par le présent déclarés transférés et accordés et susceptibles
ment de la d'être exercés par le principal secrétaire d'état de sa majesté pour le 5

temps d'alors auquel sa majesté jugera à propos de confier les sceaux
du département de la guerre et le dit principal secrétaire d'état de sa
majesté mentionné en dernier lieu aura à l'exemption de toute respon-
sabilité personnelle le même droit que les dits principaux officiers avaient.

Terres et pro- IL. Toutes terres et autres propriétés immobilières, désignées dans la 10
priités de la première cédule annexée au présent acte, et toutes autres terres et autres
transférées au propriétés immobilières, excepté les terres et propriétés dans la seconde
dit secrétaire cédule annexée au présent acte, lesquelles en vertu du susdit acte en
d'état. partie cité ou d'aucun autre acte ou actes on d'aucun transport, cession,

bail ou autre promesse ou d'aucune loi, coutume ou usage quelconque, 15
ont été, en aucun temps avant la passation du présent acte, transportées
aux principaux officiers de l'artillerie pour sa majesté, ou achetées,
accordées ou prises par et au nom d'aucune personne ou personnes en »
fidéi-commis pour sa majesté, pour l'usage du dit département, ou pour la
défense et sûreté de cette province et qui n'ont pas été vendues ou autre.. 20
ment aliénées, seront dès ce jour et elles sont par le présent déclarées •

être transférées et transportées au principal secrétaire d'état mentionné
en dernier lieu pour le temps d'alors, au nom de sa dite majesté, sujet

sujetaix néanmoins à tous ou aucun bail ou baux, convention ou conventions debaux, etc. bail déjà consenties avec ou par les principaux officiers de l'artillerie 25
ou aucune personne ou personnes ayant eu le pouvoir ,et l'autorité des
dits principaux officiers d'exercer les pouvoirs et les autorités données
par le dit acte en partie cité pour et à l'égard de telle terres ou autres

Appartien- propriétés immobilières ; et quand et aussi souvent que le dit principal
dront aux sue- secrétaire d'état mentionné en dernier lieu et tout principal secrétaire 30

r d'état qui lui succèdera auquel sa majesté aura confié les sceaux du dé-
partement de la guerre, cessera de tenir la dite charge, les dites diverses
terres et autres propriétés immobilières qui, à l'avenir seront achetées ou
autrement acquises par aucun tel principal secrétaire d'état mentionné
en dernier lieu, pour le temps d'alors, au nom de sa dite majesté, seront, 35
en vertu du présent acte, entièrement enlevées à tel secrétaire d'état
cessant ainsi de tenir telle charge comme susdit, et seront, en vertu du
présent acte, transférées et transportées à son successeur à la' dite charge
immédiatement en recevant les sceaux du dit département d'une manière

Seront possé- absolue ; et les dites terres et autres propriétés immobilières par le 40
dées par lui présent acte transportées ou qui seront à l'avenir transportées au dit prin-ou son suc. . scéar
cesseur cipal secrétaire d'état mentionné en dernier lieu et ses successeurs seront,
oomme corpo. quant à celles d'entre elles qui ont été ou auront été achetées ou sont ou
ration, et sous seront possédées à titre d'héritage en pleine propriété, ainsi transportées
le'mêmeent{le au dit principal secrétaire d'état de sa majesté mentionné en dernier 45

principaux lieu et ses successeurs, en la même manière quesi la pleine propriété
officiers. d'icelles eut été originairement transportée au dit principal secrétaire

d'état, comme une corporation, et ses successeurs, et quant à toutes terres
et autres propriétés immobilières achetées ou possédées à titre moindre
que titre d'héritage en pleine propriété, comme si les dites terres, héri- 50
tages et propriétés eussent été originairement transportées,cédées, léguées
ou autrement données à tel principal secrétaire d'état comme corporation
et ses successeurs, pour tous titres et intérêts existant en icelles respec-
tivement, et ainsi de temps en temps.



III. Tous contrats, conventions et marchéé, jusqu'ici faits ou consen- Les contrat.,
tis par aucune personne ou personnes quelconques avec les dits- princi- etc-, Continue

rontavec le dit
paux officiers de l'artillerie ou aucune personne ou personnes en leur ecr.a en
nom, concernant auc.unes terres ou autres propriétés immobilières trans- laplace des

5 portées ou qu'il aura été convenu d'acheter par les dits principaux officiers pinnepaux
ou se rattachant en aucune manière au service publie de l'artillerie.offecers.
seront censés et considérés avoir été faits ou consentis par le principal
secrétaire d'état mentionné comme susdit en dernier lieu et seront exé-
cutés et mis en force en la même manière que s'il eût été originaire-

10 ment partie à iceux au lieu des dits principaux officiers de l'artillerie,
et toutes procédures quelconques qui ont été ou qui pourront ou qui pour- Asi ur lu
raient être commencées, prises ou adoptées au nom des dits principaux procédures
officiers pour sa majesté, seront et pourront être à l'avenir commencées, commencea«.
continuées, prises et adoptées au nom de tel principal secrétaire d'état

15 comme susdit en la même manière (pour le cas des procédures déjà
commencées, prises ou adoptées) que s'il eut été originairement partie
à icelles au lieu des (lits principaux officiers d'artillerie.

IV. Tous pouvoirs accordés par la dixième section du dit acte en pouvoirs de.
partie cité aux corps politiques et incorporés, ecclésiastiques ou civiles, corporations,

20 à tous les commissaires ou syndics pour les fins charitables ou autres, à eto., OnvertU
-. . de las.i1,d

tous les usufruitiers à vie ou à titre de substitution, aux maris, adminis- -vie.,cl 11,
trateurs, syndics, comités, curateurs, tuteurs ou procureurs y mentionnés seront exercés
respectivement, de faire et effectuer la vente absolue ou l'échange d'au- en faveur du
cune telle propriété immobilière ou autre, ou la vente, cession ou aban- diter

25 don de toute jouissance, droit, titre ou intérêt en icelles ou pour la rêver-
sion d'icelles après aucune jouissance viagère ou pour des années ou
autre intérêt contingent*ou pour aucun nombre d'années, et de les céder,
transporter, livrer ou donner en conséquence, continueront à être en
force et à l'avenir pourront on seront exercés ou susceptibles d'être exer-

30 cés et obéis ou prendront effet pour ou à l'instance du dit principal se-
crétaire d'état de sa majesté pour le temps d'alors pour sa dite majesté
et pour le service public en la même manière et aussi efficacement que Autres dipe.
les dits pouvoirs sont, dans et par le dit acte en partie cité, donnés ou s<iiona du dit
créés et rendus susceptibles d'être exercés pour ou a l'instance des dits acte en faveir

dudit sacré-
35 principaux officiers, pour le temps d'alors, au nom de sa dite majesté ou aire

pour le service public ; et toutes les dispositions, prescriptions et condi-
tions contenues dans les dits actes en partie récités de la septième année
du règne de sa majesté continueront, quant aux dites terres et autres pro-
priétés immobilières qui en vertu du présent acte ou en aucun temps après

40 la passation du présent acte seront transportées au dit principal secrétaire
d'état, à être en force et pourront être et seront en tout temps à l'avenir,
par le dit principal secrétaire d'état pour de temps d'alors, exécutées et
mises en force et elles vaudront et auront force pour le dit principal
secrétaire d'état et ses successeurs et seront mises en force par lui pour

45 sa majesté et-le service public.

V. Dans tout contrat,, transport, cession, bail ou autre promesse d'au- comment le
cunes terres ou autres propriétés immobilières fait par, pour ou avec dit seer6taire
le dit principal secrétaire ~d'état pour le temps d'alors, et dans tout titre na ,ii
et instrument concernant aucunes terres, héritages, titres ou propriétés ou etc.

50 le service public en aucune manière, auquel le dit principal secrétaire
d'état pour le temps d'alors sera ou devra être partie, il sera suffisant de
l'appeler ou désigner sous le nom ou titre de "le principal secrétaire
d'état de sa majesté pour le département de la guerre," sans le nommer,
et tout tel contrat, transport, cession, bail, promesse,. titre ou instrument



Comment te.l pourra étre exécuté par tel principal secrétaire d'état, ou par aucun autre
titres» etc., des principaux secrétaires d'état de sa majesté pour le temps d'alors en
exécutés, y apposant son nom, et, si l'instrument exécuté est en la forme d'un titre,

en y mettant ou apposant un sceau et le délivrant comme son titre ; et
chaque fois qu'un contrat, transport, cession, bail,promesse, titre ou ins- 5
trument sera éxécuté par aucun autre principal secrétaire d'éî at, le prin-
cipal secrétaire d'état l'exécutant ainsi sera, pour le temps et l'occasion
et pour les fins d'icelui, censé être le principal secrétaire d'état pour le
département de la guerre.

Terres, etc. VI. Immédiatement à la passation du présent acte et après, toutes et 10
ans a ée cune les terres ou autres propriétés immobilières dans cette province

à sa majesté désignées dans la seconde cédule annexée ,au présent acte, étant une
pour les partie des batiments, terres, tènements, héritages et propriétés immobi-
usges pu- lières compris dans les dispositions et dans le sens du dit acte en partie citéblie:s de la
province. de la septième année du règne de sa présente majesté, lesquels, avant la 15

passation du présent acte ont été, par le dit acte cité ou autrement, trans-
portés aux dits principaux officiers de l'artillerie de sa majesté et leurs
successeurs en charge et ont été employés ou occupés pour les services du
département de l'artillerie ou pour la défense militaire, par quelque mode
de transport qu'iceux aient été ainsi achetés ou pris en pleine propriété ou 20
à litre de jouissance viagère ou viagères ou pour un terme ou termes
d'années ou tout autre intérêt plus ou moins grand, et toutes les.construe-
tions et bâtisses qui sont maintenant ou qui seront ou pourront être à l'a-
venir érigées ou construites sur iceux, ensemble avec les droits, membres
circonstances et dépendances s'y rattachant respectivement, seront et de 25
viendront et resteront et continueront absolumenten vertu du présent acte,
transportés à Sa Majesté la Reine pour les profits, usages et fins de cette
province, suivant la nature et qualité respective des dites terres et autres
propriétés immobilières et sujet aux dispositions de l'acte passé par la
législature de cette province, dans la seizième année du règne de sa pré- 30

Sujet aux dis- sente majesté, intitulé : " Acte pour amender la loi pour la vente et Péta-
positions de la " blissement des terres publiques," et à toutes autres dispositions que la légis-
16Ve., ch. lature du Canada, pourra de temps en temps, passer à cet égard et seront
Et à celles cle possédés, employés, transportés et traités en conséquence ; mais sujet
tout bail, etc., néanmoins à tout ou aucun bail ou baux, convention ou conventions de. 35
par les prn- bail'déjà consentis par, pour ou avec les principaux officiers de l'artil-uipaux offi-
ciers. lerie ou toute personne ou personnes autorisées par les dits principaux

officiers à exercer les pouvoirs et autorités donnés par le dit acte en.partie
cité de la septième année du règne de sa présente majesté, pour ou con-
cernant telles terres ou propriétés immobilières. 40

L'ate ' v., c. VII. Quant aux terres et ,autres propriétés immobilières désignée.s
11,ne s'appli dans la seconde cédule annexée au présent acte, lesquelles seront trans-
quera pu aux portées à sa majesté la reine pour le profit, l'usage et les fins de cette
transféréeà province, le dit acte cité de la septième année du règne de sa présente.
la province. majesté et toute clauses, matières ou choses y contenues seront abrogés 45

depuis et immédiatement après la passation du présent acte, et ils
seront et sont par le présent abrogés en conséquence.



LA PREMIÈRE CÉDULE

MENTIONNÉE dans le présent acte, étant la cédule des terres militaires
en Canada, à être transportées au principal secrétaire d'état

de'sa majesté.

La citadelle de Québec, les fortifications, glacis,
casernes, tei+-ains et dépendances qui s'y rattachent

Qugcure. en aucune manière, et les. casernes appelées ca-
sernes des Jésuites, et les divers bureaux publics

I occupés pour les diverses fins militaires, et toutes
( autres propriétés militaires à cette station.

f Les casernes, terrains (es bureaux publics jus-
I qu'ici achetés ou possédés par l'artillerie pour

l'érection de casernes ou pour la défense de la
province, ensemble avec l'Isle Ste. Hélène, dans le
fleuve St. Laurent, ainsi que jusqu'ici possédés par

MONTRÉAL. les principaux officiers de l'artillerie, pour les
diverses fins militaires, à l'exception ,d'un lot de
terre à Longueuil qui a été acheté pour les besoins
d'une tête de pontet qui doit être retenu jusqu'à ce
qu'une étendue de terre suffisante soit fournie par
la province au lieu d'icelui, dans les environs du
pont projeté sur le St. Laurent.

Tous les travaux militaires à l'Est et à l'Ouest
KINGsTON. du havre et les terres qui s'y rattachent non dési-

gnées dans la seconde cédule.

NIGAR. dép s Le fort Mississagua avec ses glacis et autres
NIAGARA.dépendances.

SO»IREL. Les casernes, la maison du gouvernement et le
terrain requis pour la défense.



LA SECONDE CÉDULE.
MiNTIONNiÉE dans le présent acte étant la cédule des propriétés mili-

taires en Canada, qu'il est proposé de transférer au gouvernement
provincial.

SITUATION.

Trois-Rivières ................
Sorel ............................

Laprairie........................

St. Jean ........................
Isle aux Noix et Riv. du Sud.
Chambly ......................

Chateauguay ..................
Cascades....... ......
Cèdres .........................
Côteau-du-Lac ...............
Cornwall........................
Prescott ........................
Grant's Island Brockville ...

Kingston ............

C. Vesey comté P. Edward.
Green Point Baie de Quinté.

Toronto ........................

Hamilton ......................
Short Hills Farni . ............
NSiagara ........................

Queenston .....................

Lyons Creek.................
Chippewa ............
Navy Island ...........
Fort Erie...................... .

rort Maitland...........
Turkey Point................
London .........................
Chatham................
Rond Eau...............
Amherstburg ............

Quantité ap
xtniative de t

A. R. I

45,220 ....

42 Il

476 ......
2951 ......
157 1'

15 3

1....
1l~
74 ....

62
180 3
il 2

15.. .
6 2

2
.. 2

4 0

3 1 |
4i 3 |

100 ....
1260 ....
190....1

50n

178
200
444

130

3
19

1000

425
592
74
11

500
s11

2

1
3

3

|

pro] Description des bâtisses on travaux
erre. Militaires.

P.
9 Caserne et cour à bois.

.Seigneurie, domaine et autres dépen.
dances.

8 Casernes pour la cavalerie, l'artillerie et
l'infanterie.

...... Cascrnes d'infanterie et vieux fort.

...... Fort lennox et Réserve.
22 Vieux fort, casernes pour cavalerie, artil.

lerie et infanterie, avec maison de
maître de caserne, etc.

I IBlockhaus.
12 Cour à bois, commune et canal.
23 Magasin et quai.
39 Fort.

...... Cour à bois.

...... Fort Wellington.
32 Blockhaus.
4 Lot 23 ou ferme d' Herchmer.

10 Abouts entre les lots 23 et 24.
31

...... Parties du lot 24.
8

...... Lots 19, 21, et 22 place d'armes.
16 Lots 23, 24 et 26. do. do.
8 jQuartiers généraux du ci-devant comman-

dant, et lots 286, 382 et 413.
5 L'anciene tannerie.

17 Propriété Ferguson.
L'Isle du fer à cheval.

.L'Isle au Serpent.
.. .. Réserve des moulins de Kingston, etc.
.... Réserve.
.... Do.

Vieux fort, nouvelles casernes.
1 Hôpital, rue Bathurst et casernes.

Qnartiers du commissariat, magasins.
Maison de garde et place Victoria.

.Réserve des hauteurs de Burlington.
.... Lots 5 et 6 con. Pelham.

4 Réserves casernes et hôpital-Tout, ex-
cepté le fort Mississagua.

...... Réserve.-Tout, excepté ce qui a été vendu
aux acquéreurs de la succession d'Hs.
milton

...... Réserve.
27 Caserne et magasin.

Réserve.
Do.-Excepté ce qui est donné -aix
pensionnaires enrôlés.

...... Réserve.
. Do.

.... Casernes d'artillerie et d'infinterie.
8 Caserne d'infanterie.

.... Réserve.
.... Fort.-Excepté ce qui est donné aux pen.

sionnaires enrôlés.



LA SECONDE CÉDULE.-(Continuation.)

SITUATION. I Quantité appro- Description des bâtisses ou travaux
ximative de terre. militaires.

Isle du Boisblanc.......
Fighting Island........
Windsor ...... .........
Port Edward Sarnia.......

Owen's Sound............
Baie Nottewasga..........
Penetanguishene .......

St. Joseph............
Isle St. Marie .........
Canaux de Rideau et Ottawa

A. R. P.
212.......

1,200 ...... .
41 ...... ......

51 .... ......66 .... ....
5896 2 15

Blockhaus et maison de piquet.
Réserve.
Caserne d'infanterie.
Réserve -Excepté le terrain vendu aux

entrepreneurs du chemin de fer du grand
tronc.

Réserve.
Do.

Réserve et casernes.-Excepté ce qui est
donné aux pensionnaires enrôlés et sous
permis d'occupation au major Ingall.

Réserve.
Do.

Terres f1ans la cité d'Ottawa et environs.
Casernes, blockhaus, circonstances et
dépendances des canaux et terres qui
s'y rattachent ou y appartiennent.


